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POURSUITE DE LA REFECTION DES CHEMINS RURAUX 

La commune vient de procéder à une nouvelle tranche de 

rénovation d’une partie du réseau de la voirie rurale dans le 

secteur des ST JEAN. En effet, suite à des pluies  abondantes, 

une partie de ces chemins empruntée par nos agriculteurs 

était très dégradée. Un crédit de 2500 € a été engagé par la 

commune pour rénover sur plus de 500 mètres le secteur en 

cause. Cette nouvelle tranche fait suite à une première qui a 

été réalisée dans ce secteur sensible, compte tenu de la 

nature de la terre qui recouvre ces chemins mais qui en fait 

aussi son charme. Par ailleurs, afin de limiter la circulation de 

véhicules sur ce secteur sensible, leur accès a été limité aux 

riverains et bien sûr aux agriculteurs ; des panneaux de sens 

interdits ont été disposés à cet effet. Il est important 

maintenant comme la réglementation le stipule que nos 

agriculteurs prennent soin de ces axes entretenus pour eux et 

qu’en particulier ils nettoient leurs engins avant de s’engager 

sur les chemins ruraux, respectant ainsi l’effort fait par la 

collectivité. 

Il est en effet essentiel d’entretenir notre patrimoine des 

chemins blancs tant pour les agriculteurs que pour les 

nombreux randonneurs et visiteurs. 

 

 



 


